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I. NOUVELLES DE SANTE MENTALE EUROPE 

Message de la directrice de SME 

 
Chers lecteurs, 
 
Nous espérons que la nouvelle année a bien démarré pour vous. 
L’équipe de Santé mentale Europe vous transmet ses meilleurs vœux pour une année 2009 
heureuse et mentalement saine! 
 
C’est à présent une tradition, chaque année, dans notre premier Bulletin, nous vous donnons 
un aperçu des activités prévues. 
 
Dans le domaine de l’inclusion sociale, SME poursuivra son travail autour de ses trois objectifs 
principaux: améliorer la capacité organisationnelle et la gestion de SME; renforcer la 
dimension sociale européenne de la Stratégie renouvelée de Lisbonne pour la croissance et les 
emplois, mieux réagir aux défis et aux besoins des personnes ayant (ou ayant eu) des 
problèmes de santé mentale; poursuivre l’échange et le dialogue avec les institutions 
européennes et d’autres acteurs autour de futures politiques (emploi et domaine social) qui 
reflèteraient mieux les besoins des personnes ayant des problèmes de santé mentale.  Nous 
avons le plaisir de recevoir pour 2009 un financement du Programme PROGRESS de la DG 
emploi et affaires sociales de la Commission européenne (unité sur la protection sociale et 
l’inclusion sociale). 
 
Cinq séances de formations pour les Points focaux nationaux de SME auront lieu à Vienne, 
Athènes, Bruxelles, Copenhague et Helsinki.  Tous les Points focaux nationaux ont été 
informés avant Noël des dates de leurs formations. 
Un séminaire sur le renforcement des capacités des personnes ayant (ou ayant eu) des 
problèmes de santé mentale aura lieu à Bruxelles les 13 et 14 mars, en collaboration avec 
ENUSP. 
Nous organiserons aussi un séminaire sur le renforcement des capacités  pour tous les 
membres de SME, le vendredi 12 juin, juste avant l’assemblée générale du 13 juin à Bruxelles. 
Une séance de formation pour les nouveaux membres du CA de SME est prévue pour début 
octobre 2009. 
 
Les comités de SME sont restés à l’arrêt depuis septembre 2008; certains vont redémarrer en 
2009, d’autres vont être annulés et des équipes spéciales / Task Forces travailleront sur un 
sujet plus spécifique dans un laps de temps donné. 
Les membres de SME seront consultés sur des sujets spécifiques, comme l’agenda renouvelé 
et la stratégie de Lisbonne, via les Points focaux nationaux. 
Une autre activité permanente consistera à renforcer la collaboration avec des réseaux et 
acteurs européens. 
SME lancera une campagne sur les élections au Parlement européen en collaboration avec ses 
membres. 
Autre nouvelle initiative: une campagne sur les facteurs déterminants de la santé mentale. 
Le titre en sera “Penchons-nous sur les capacités!” afin de mettre en valeur le côté positif de 
cette campagne. 
Les préparatifs pour la conférence de SME en 2010 sur la santé mentale et la pauvreté 
démarreront en 2009, avec une première réunion avec MIND à Leeds le 2 février. 
Comme chaque année, nous organiserons un évènement de sensibilisation au Parlement 
européen ; le thème n’a pas encore été choisi. 
Autres activités dans le cadre du programme de travail de PROGRESS 2009: 
- rencontres bisannuelles avec la Commission européenne (DG EMPL) 
- site Internet de SME  
- Bulletins de SME  
- documents de Communication et de Position de SME 
- communiqués de presse de SME  
- contacts avec les nouveaux députés élus au Parlement européen  
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- liaison avec les prochaines Présidences européennes (République tchèque et Suède) 
- suivi du Pacte européen sur la Santé mentale  
- collaboration avec le Conseil de l’Europe (Charte sociale européenne, regroupement 
des politiques sociales) et participation aux réunions de la conférence des ONGs 
internationales du Conseil de l’Europe 
Santé mentale Europe continuera à s’impliquer dans des projets financés par l’UE et dirigés 
par d’autres organisations: 
- ProMenPol (Promotion et protection de la santé mentale et soutien des politiques grâce 
à l’intégration de la recherche, des approches actuelles et de la pratique) (DG Recherche) 
- CAMHEE (santé mentale de l’enfant et de l’adolescent dans l’Europe élargie) (DG 
Sanco) 
- DataPrev (créer une base de preuves sur la promotion et la prévention de la santé 
mentale en Europe: base de données de programmes et production de lignes directrices pour 
les politiques et les pratiques) (DG Recherche) 
- Value+ (Promotion de l’implication des patients dans des projets relatifs à la santé et 
soutenus par l’UE) (DG Sanco) 
- HELPS (Promotion de la santé des résidents en institutions psychiatriques et en 
institutions de soins) (DG Sanco) 
- DETERMINE (agir sur les facteurs déterminants socio-économiques de la santé) (DG 
Sanco) 
- Prometheus (Qualité dans les services sociaux) (DG EMPL). 
 
Santé mentale Europe a obtenu sa demande de financement pour un projet dans le cadre du 
Programme DAPHNE de la Commission européenne. Le titre du projet est “ Rendre la victime 
plus forte – éduquer les patrons! L’impact sur la santé mentale de la violence et du 
harcèlement envers les femmes sur leur lieu de travail”. 
 
Davantage d’informations sur tous ces projets vous parviendront via ce Bulletin et les 
suivants. 
 
Dernière activité, mais pas des moindres, Santé mentale Europe s’impliquera activement dans 
les activités de suivi du Pacte européen sur la santé mentale, via les Points focaux 
nationaux.  
SME est une des ONGs contactées par la Commission européenne pour aider à mettre en 
oeuvre le Pacte dans les Etats membres de l’UE. 
 
Vous le constaterez, une année chargée nous attend, mais avec l’aide de toute l’équipe de 
SME, du Comité exécutif et du CA, et surtout avec le soutien de tous nos membres, nous 
connaîtrons le succès! 
 

PAS DE SANTE SANS SANTÉ MENTALE! 
 
Mary Van Dievel 
 

Assemblée Générale de 2009 de SME et séminaire de renforcement des capacités pour les 
membres de SME 

L'Assemblée Générale de 2009 de SME aura lieu à Bruxelles ce samedi 13 juin 2009. 
Avant cette date, un séminaire sur le renforcement des capacités sera organisé pour les 
membres de SME le vendredi 12 juin 2009. Le thème de ce séminaire n'a pas encore été 
choisi. Vos suggestions sont donc les bienvenues. 
L'invitation et le programme de ces deux évènements seront transmis dans le courant du mois 
d'avril aux membres de SME. SME couvrira les frais de voyage et les frais de séjour pour un 
grand nombre de membres de SME. Les informations suivront avec l'invitation dans le courant 
du mois d'avril. 
Veuillez, d'avance, prendre note de ces dates afin d'être sûr de pouvoir être à Bruxelles en 
juin! 
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Elections de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration de SME 

L'invitation pour la nomination des membres individuels votants  à l'Assemblée Générale a été 
envoyée ce 9 janvier 2009 aux membres individuels de SME. 
La date limite de réception des nominations est le 9 février 2009. 
Veuillez nous contacter si vous n'avez pas reçu votre invitation. 
Les 9 membres individuels votants éliront 3 d'entre eux pour le Conseil d'Administration de 
SME. Ces invitations seront envoyées au début du mois de mars. 
De plus, une invitation pour la nomination des candidats de membres effectifs au Conseil 
d'Administration sera envoyée dans le courant du mois de mars. 
Si vous êtes un membre de SME et que vous désirez participer au Conseil d'Administration de 
SME ainsi qu'influencer les politiques et activités de SME, n'hésitez pas à vous présenter. Nous 
avons besoin de sang neuf au sein du Conseil d'Administration de SME.  
La procédure d'élection sera clôturée au début du mois de mai 2009; le nouveau Conseil 
d'Administration sera présenté à l'Assemblée Générale du 13 juin 2009. 

Cotisation 2009 

Tous les membres de SME ont reçu une invitation à payer leur cotisation pour 2009. Veuillez 
contacter le secrétariat de SME si vous n'avez pas reçu cette invitation ou si vous désirez plus 
d'informations.  
N'oubliez pas que les membres de SME qui désirent se présenter pour l'élection du Conseil 
d'Administration ou qui désirent participer au séminaire sur le renforcement des capacités 
ainsi qu'à l'Assemblée Générale en juin doivent obligatoirement avoir payé leur cotisation pour 
2009! 

SME accueille une nouvelle stagiaire 

Au début du mois de janvier Eléonore Van Haute a rejoint le secrétariat de SME, où elle 
effectuera un stage jusqu'au début du mois de juillet. 
Eléonore est belge et est diplômée de la Faculté de Sciences Politiques de l'Université de 
Louvain-la-Neuve (Belgique), où elle s'est spécialisée dans les questions européennes et a 
étudié à l'Université de Bath un "Euromaster" (Grande-Bretagne). 
Elle travaillera pour le secrétariat dans le cadre du projet PROGRESS et développera une 
nouvelle campagne se portant sur les capacités des personnes avec des problèmes de santé 
mentale plutôt que sur leurs limitations. Vous pouvez contacter Eléonore par email à l'adresse 
suivante: eleonore.vanhaute@mhe-sme.org  
Nous lui souhaitons la bienvenue parmi nous! 

Formation en 2009 pour les Points focaux nationaux  

Santé mentale Europe organisera en 2009 plusieurs formations régionales pour les Points 
focaux nationaux de SME  
Les formations comprendront une mise à jour des dernières avancées dans le domaine de la 
santé mentale et des politiques d’inclusion sociale au niveau européen et donneront aux 
participants des outils de lobbying pour approcher les autorités nationales, régionales et 
locales afin de faire progresser les sujets relatifs à la santé mentale. La formation abordera 
aussi la collecte de fonds et l’utilisation des médias. Les élections européennes de juin 
prochain feront aussi partie du programme.  
 
Les formations auront lieu: 
22-23 janvier à Vienne 
19-20 février à Athènes 
12-13 mars à Bruxelles 
26-27 mars à Copenhague 
23-24 avril à Helsinki 
Pour de plus amples informations ou pour vous inscrire, veuillez contacter Astrid 
Mechel, Social Policy Officer, at astrid.mechel@mhe-sme.org 

Représentations de Santé Mentale Europe 
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Le 20 janvier, Astrid Mechel a participé à la réunion du groupe de travail de la Plateforme 
Sociale sur les politiques sociales  à Bruxelles. 
 
Le 21 janvier 2009, Mari Fresu, Chargée des politiques de santé, a représenté SME à la 
réunion  du Forum Européen sur les politiques de santé  à Bruxelles. 
 
Le 21 janvier, Roselyne Bourgon a participé à la réunion du Conseil du handicap de la ville de 
Aalborg (à la Commission Européenne),  à la réunion de EuRADE organisée par le Forum 
Européen des Personnes Handicapées (FEPH) au Parlement européen et à a réunion de la 
sous-commission des droits de l'homme. 
   
Le 21 janvier 2009, Eléonore Van Haute a participé à la réunion de European Research 
Agendas for Disability Equality (EuRADE),  un projet organisé par le Forum Européen des 
Personnes Handicapées (FEPH) au Parlement européen. 
 
Le 22 janvier 2009 Mari Fresu a participé à la présentation du UK Foresight Project « Capital 
de la Santé Mentale et du Bien-être », qui a été organisée par la Commission Européenne à 
Bruxelles. 
 
Le 22-23 janvier, Mary Van Dievel et Astrid Mechel ont organisé et participé à une séance de 
formation  pour les Points Focaux Nationaux à Vienne, Autriche. 
 
Le 26-29 janvier, Roselyne Bourgon a participé à la conférence organisée par des 
organisations non-gouvernementales internationales du Conseil de l’Europe, Strasbourg. 
 
Le 29 janvier John Henderson et Mary Van Dievel ont participé au forum débattant « La 
réforme de la santé mentale dans l’UE: le cas de la Grèce » au Parlement Européen à 
Bruxelles. John Henderson a fait une présentation sur le contexte et les défis courants. La 
conférence a été organisée par l’eurodéputée Evangelia Matzakis. 
 
Le 29 janvier, Mary Van Dievel et Mari Fresu ont participé à la table ronde autour de « La 
nouvelle frontière pour la Santé Mentale dans l’Union Européenne: de la stigmatisation à 
l’intégration », organisée par Donnici et Matsakis MEPs au Parlement Européen à Bruxelles. A 
cette occasion, Mary Van Dievel a fait une présentation sur les activités de SME et ses 
positions politiques. 
 
Le 29-30 janvier Mary Van Dievel, John Henderson et Mari Fresu ont participé à un atelier sur 
les contributions des ONG en ce qui concerne le Pacte Européen pour la Santé Mentale et le 
Bien-être, organisé par le projet SUPPORT avec la collaboration de la DG-SANCO, à Bruxelles. 
 
 
II. RAPPORTS DE REUNIONS ET CONFERENCES PAR DES MEMBRES DE SME 

Le Fonds social européen et la stratégie de réforme de Lisbonne  

Rendre possible un nouvel avenir  
La conférence européenne sur l’innovation sociale et la coopération transnationale a eu lieu à 
Lisbonne les 10-12 décembre. 
Cet événement venait clôturer les 8 ans de l’initiative communautaire “Equal”. Ce programme 
avait été mis en place afin de promouvoir l’innovation, le partenariat et la coopération 
transnationale pour lutter contre la discrimination et l’inégalité rencontrées par ceux qui 
travaillent et par ceux qui recherchent un emploi. 
Le programme fut très diversifié : sessions plénières, plates-formes de discussion, échanges, 
consultation d'experts, "living labs", une conférence très ouverte aux discussions. José Manuel 
Barroso Président de l’UE a ouvert la réunion (suivi par le ministre portugais de l’emploi et par 
le collège transnational). Selon lui, l’innovation sociale, la compétitivité et la flexibilité sont les 
outils qui permettront de lutter contre la récession, la discrimination et l’exclusion sociale. 
Il est temps que les hommes et les femmes politiques communiquent leurs visions, leurs 
messages stratégiques et leur engagement. La réunion se tenait à Lisbonne et la stratégie de 
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Lisbonne y fut souvent mentionnée comme une possibilité de coopération innovante 
transférable pour obtenir des changements dans l’inclusion sociale et pour lutter contre les 
risques de la récession actuelle. 
Des innovations sociales ayant connu le succès ont été présentées dans les plates-formes de 
discussion et en ateliers. 
J’ai assisté au groupe “renforcement de la capacité et citoyenneté” et j’ai été impressionnée 
par le projet “Cirque du Monde”, un projet pour les jeunes (enfants des rues de quartiers 
pauvres). Il se base sur le principe des droits humains: rendre aux jeunes l’estime d’eux-
mêmes et les laisser changer le monde. Le projet est soutenu par le “Cirque du Soleil” qui 
travaille toujours en collaboration avec les communautés locales (ONGs ou villes) 
Un autre atelier s’est penché sur la meilleure définition de “empowerment”. Un mot difficile qui 
peut être compris de plusieurs façons et qui n’est presque pas traduisible … 
Plusieurs ateliers ont examiné la situation de groupes défavorisés sur le marché de l’emploi: 
les femmes, les victimes de la traite, les prisonniers, les femmes impliquées dans la 
prostitution, les migrants, les groupes ethniques minoritaires, les Roms, les personnes âgées, 
les jeunes en institutions, etc. 
En définitive, ce fut une conférence très ouverte aux discussions, aux échanges 
d'informations, de compétences et d'idées entres les différents partenaires du projet EQUAL. 
La santé mentale en elle-même n’était pas représentée, mais toutes les présentations 
auxquelles j’ai assisté étaient de très bons exemples d’amélioration du bien-être mental. 
La réunion de Lisbonne sur l’innovation sociale et la coopération transnationale a permis de 
mettre en avant des projets et de les placer au centre des politiques sociales et économiques. 
Josée Van Remoortel, Conseillère politique senior de SME  

Rapport sur l’événement organisé par SME au Parlement européen  “assurer la santé mentale 
chez les jeunes dans les sociétés européennes modernes”, Bruxelles, 3 décembre 2008 

Santé mentale Europe a organisé un débat le 3 décembre 2008 sur le thème “assurer la santé 
mentale chez les jeunes dans les sociétés européennes modernes– faire du Pacte européen 
pour la santé mentale et le bien-être une réalité” au Parlement européen à Bruxelles. 
L’événement était accueilli par le député Poul Nyrup Rasmussen, ancien Premier ministre 
danois, et le député Giovanni Berlinguer, membre du comité sur la santé et l’environnement.  
Une des priorités thématiques du Pacte européen pour la santé mentale et le bien-être a été 
mise en avant, à savoir, la santé mentale des jeunes. La discussion s’est établie entre des 
représentants des institutions européennes et des experts sur les politiques en la matière. Un 
débat fructueux avec les participants a pu voir le jour grâce aux commentaires pertinents et 
aux remarques sur la façon d’appréhende la santé mentale des jeunes à partir de différentes 
perspectives. 
Le rapport complet de l’évènement peut être téléchargé sur le site de SME, section des 
publications : http://www.mhe-sme.org/en/publications/reports-from-mhe-seminars-and-
other-mhe-events.html    
Le rapport complet peut être téléchargé sur le site de SME, sections publications : 
http://www.mhe-sme.org/en/publications/reports-from-mhe-seminars-and-other-mhe-
events.html  
Pour de plus amples informations ou pour recevoir une copie du rapport par email, veuillez 
écrire à Mari Fresu, Chargée des politiques de santé, à : mari.fresu@mhe-sme.org  

Situation française dans les services de santé mentale: Santé mentale Europe demande la 
protection des droits des personnes en établissements! 

Après avoir demandé au gouvernement grec de mettre un terme à la situation dramatique du 
secteur de la santé mentale, 
 (voir le communiqué de presse sur le site de SME http://www.SME-
sme.org/assets/files/Press%20release%20SME%20calls%20on%20Greek%20government%2
0to%20put%20an%20end%20to%20the%20dramatic%20situation%20in%20the%20Mental
%20Health%20sector.pdf ), Santé mentale Europe a envoyé un communiqué de presse au 
Président français et au gouvernement pour faire part de sa préoccupation vis-à-vis de 
l’annonce faite par Nicolas Sarkozy lors de son discours à l’hôpital d’Antony (France) 
concernant la création d’unités pour malades mentaux difficiles et concernant sa volonté de 
permettre le traitement obligatoire. 
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Communiqué de presse bientôt disponible sur le site de SME: http://www.mhe-
sme.org/en/news-and-events/mhe-press-releases.html 
 
 
III. SUIVI DES PROJETS EN COURS 

Présentation du projet CAMHEE au Parlement européen 

Le 9 décembre 2008, des représentants des institutions européennes, des experts en santé 
mentale et d’autres parties prenantes se sont rencontrés au Parlement européen à Bruxelles 
autour du thème “approches modernes pour la promotion de la santé mentale chez les 
enfants“. Cet événement, parrainé par la députée Jolanta Dickute, a vu le jour dans le cadre 
du projet financé par la Commission européenne “CAMHEE – la santé mentale de l’enfant et de 
l’adolescent dans l’Union européenne élargie”. L’objectif était de présenter les premières 
avancées et les résultats préliminaires du projet. Les participants se sont intéressés aux 
avancées actuelles et aux approches modernes dans l’UE en matière de santé mentale de 
l’enfant et de l’adolescent.  
Le projet CAMHEE réunit 35 partenaires originaires de 16 pays européens. Santé mentale 
Europe y participe comme partenaire associé. Quatre domaines de travail: 1) élever des 
enfants et aider les familles où les parents souffrent de problèmes de santé mentale; 2) 
prévention du comportement (auto) destructeur à l’école; 3) meilleures pratiques en matière 
de santé mentale de l’enfant et de l’adolescent et évaluation économique 4) profil des pays 
participants en matière de santé mentale de l’enfant et de l’adolescent. 
Le 8 décembre, juste avant cette rencontre, les partenaires du projet se sont rencontrés à la 
Représentation permanente de la Lituanie auprès de l’Union européenne (Bruxelles) afin de 
discuter des activités du projet, échanger les résultats et planifier l’avenir du travail. 
Pour de plus amples informations, visitez le site web du projet CAMHEE 
http://www.camhee.eu  ou écrivez à  Mari Fresu, Chargée des politiques de santé : 
mari.fresu@mhe-sme.org 

2ème atelier de ProMenPol sur la politique: “Une politique basée sur les personnes réelles – 
promotion de la santé mentale et des politiques qui fassent la différence” 

Depuis 2007, Santé mentale Europe s’implique activement dans le projet européen de 
recherche “PROMENPOL – Promotion et protection de la santé mentale”. Ce projet est financé 
par le 6ème Programme cadre et il est axé autour des stratégies de promotion et de 
protection du bien-être mental dans trois contextes de la vie : le lieu de travail, l’école et les 
homes pour personnes âgées. L’idée est de produire une proposition de plate-forme politique 
inter-sectorielle autour de la santé mentale. 
Chaque année ProMenPol organise un atelier politique d’une demi-journée à Bruxelles qui suit 
la conférence annuelle des praticiens. Le deuxième atelier du projet s’est tenu le 11 décembre 
à Bruxelles.  
L’atelier intitulé “Une politique basée sur les personnes réelles – promotion de la santé 
mentale et des politiques qui font la différence” a permis de présenter les résultats 
préliminaires de ProMenPol, notamment la base de données en ligne sur les outils de 
promotion de la santé mentale et les projets pilotes. Il y eut aussi une discussion sur le suivi 
du Pacte européen pour la Santé mentale et le Bien-être avec des représentants de la 
Commission européenne, du Parlement européen, d’ONGs, de l’organisation internationale du 
travail (OIT), des ministères nationaux et de tierces parties. 
Les présentations faites par les conférenciers invités lors de l’atelier 2008 de ProMenPol 
http://www.mentalhealthpromotion.net/?i=promenpol.en.news.643  
Pour de plus amples  informations, visitez le site web de ProMenPol : 
www.mentalhealthpromotion.net ou contactez Mari Fresu, Chargée des politiques de santé : 
mari.fresu@mhe-sme.org  
 

Projet VALUE+– Situation actuelle  

Le projet VALUE+, dirigé par le Forum européen des patients et dont Santé mentale Europe 
(SME) est partenaire, achève sa première année de mise en oeuvre.  
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Cette première phase a permis de grandes avancées, en s’attelant à la collecte d’informations 
sur l’implication des patients dans les projets co-financés par la Commission européenne 
relatifs à la santé. Différentes approches ont été utilisées à cet effet: 
- examen de la littérature: passer en revue la littérature disponible sur ce sujet a été un bon 
point de départ pour arriver à un large aperçu et à un cadre de travail pour le projet. Ce 
passage en revue est en voie de finalisation. 
- enquête: plusieurs programmes de financement de la Commission européenne ont été 
analysés pour identifier les projets relatifs aux maladies chroniques qui ont été déployés 
pendant la période 1998-2008. Une fois les projets sélectionnés, un questionnaire a été 
envoyé au coordinateur du projet et au patient ou à son représentant.  Le questionnaire 
recherchait des faits, des opinions, des bonnes pratiques et des leçons tirées autour de 
l’implication du  patient. L’enquête et l’analyse de l’information seront finalisées entre février 
et avril 2009. 
Certains projets sont encore en cours de mise en œuvre et VALUE+ a accepté une 
collaboration plus étroite. La première étape a été d’identifier les enjeux et les besoins 
nécessaires pour impliquer les patients de façon intelligente. A partir de cette évaluation, des 
actions seront entreprises pour améliorer cette implication. L’évaluation est toujours en cours. 
- groupes focaux: il s’agit ici d’une autre approche utilisée. Les participants étaient issus de 
quelques projets inclus dans l’enquête. Leur opinion sur l’implication du patient en général et 
ensuite dans le contexte d’un projet s’est révélée extrêmement intéressante. De plus, leur 
expérience personnelle a apporté une dimension plus humaine que ne pouvait le faire un 
questionnaire seul.  
Les résultats préliminaires ont été présentés lors du séminaire d’automne sur le plaidoyer du 
Forum européen des Patients à Vilnius, en novembre 2008. Ce séminaire a réuni des 
responsables d’organisations de patients des pays baltes, de Pologne et de République 
Tchèque. Pour de plus amples informations: http://www.eu-
patient.eu/projects/valueplus/events/index.php  où le rapport sera à votre disposition dans un 
mois. 
D’autres approches interviendront au cours de cette année: interviews avec les coordinateurs 
du projet et les patients; groupes focaux, passage en revue des plans de travail des 
programmes de financement et rapports d’évaluation. 
Les résultats de cette évaluation qui se base sur plusieurs sources se transformeront en outils 
pratiques qui permettront une meilleure implication des patients dans les consultations, les 
projets, les politiques et autres actions où les patients devraient être très présents. 
Pour de plus amples informations sur VALUE+, veuillez contacter Liuska Sanna, responsable 
du programme liuska.sanna@eu-patient.eu ou visiter le site web www.eu-patient.eu . 
 

DETERMINE: un Consortium européen pour une action sur les facteurs socio-économiques 
déterminants pour la santé  

Parmi d’autres projets européens, Santé mentale Europe collabore comme partenaire à 
DETERMINE (2007-2010), une vaste initiative européenne pour lancer des actions concrètes 
sur les facteurs sociaux et économiques déterminants des inégalités dans la santé. 
DETERMINE réunit un Consortium de plus de 50 organes de santé, des instituts de santé 
publique et de promotion de la santé, des gouvernements, des organisations et des réseaux 
originaires de 26 pays européens. 
Objectif général: une meilleure sensibilisation des décideurs politiques dans tous les domaines 
politiques pour mieux prendre en compte la santé et l’égalité dans la santé lors de la 
conception de nouvelles politiques. Ce qui demande plus que jamais une plus grande 
coopération entre le secteur de la santé et les autres. Le Consortium s’appuie sur le travail de 
la commission de l’OMS sur les facteurs sociaux déterminants de la Santé et il est co-financé 
par le Programme européen d’action pour la santé publique.  
A mi-parcours de l’initiative, les membres du Consortium se sont engagés dans de 
nombreuses activités qui permettent de mieux comprendre comment améliorer l’équité dans 
la santé grâce à l’approche des facteurs sociaux déterminants.  Certains membres du 
Consortium ont identifié des politiques et des actions en-dehors du secteur de la santé dans 
leurs pays qui touchent les facteurs sociaux déterminants de l’inégalité dans le domaine de la 
santé.  D’autres membres du Consortium ont identifié des approches pour traiter des 
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inégalités dans la santé qu’ils considèrent comme « innovantes » (dans le contexte de leur 
pays). Trois projets pilotes à petite échelle ont été sélectionnés via un appel à propositions et 
ces projets peuvent contribuer à la réduction des inégalités dans la santé grâce à l’approche 
des facteurs sociaux déterminants.  Ils sont en phase de mise en œuvre.  De plus, de 
nombreux membres du Consortium ont interrogé des décideurs politiques en dehors du 
secteur de la santé pour évaluer leur compréhension et leurs attitudes face à l’égalité dans la 
santé et leur rôle dans la poursuite de cet objectif.  Enfin des membres du Consortium ont 
réuni des exemples d’arguments économiques qui pourraient convaincre les décideurs 
politiques à investir dans la réduction des inégalités dans la santé grâce à l’approche des 
facteurs sociaux déterminants. 
Le consortium DETERMINE va maintenant porter son attention sur des programmes de 
renforcement des capacités et de sensibilisation.  Les membres du Consortium mettront en 
œuvre ces programmes dans leurs pays, en s’efforçant de mobiliser d’autres secteurs pour 
qu’ils participent aussi à l’amélioration de la santé et du bien-être de TOUS les membres de la 
société – et pas simplement chez les personnes plus aisées.  La 3ème réunion du consortium 
DETERMINE,  pendant laquelle ces activités seront débattues, aura lieu à Prague, les 13-14 
mai 2009, sous les auspices de la Présidence européenne de la République tchèque. 
D’autres informations et tous les résultats de DETERMINE, y compris le rapport d’action de la 
première année de travail ont été traduites dans 11 langues de l’UE et se trouvent sur le 
portail de DETERMINE: www.santé-inequalities.eu.  
Pour de plus amples informations, veuillez contacter: i.stegeman@eurosanténet.eu 
 
 

IV. NOUVELLES DE NOS MEMBRES 

L’association Flamande pour la Santé Mentale a un nouveau directeur  

Jan Van Speybroek a été élu directeur de l’association flamande pour la Santé mentale 
(VVGG). Il est psychologue clinique et a travaillé dans différents endroits dans le domaine de 
la santé mentale, notamment dans deux hôpitaux psychiatriques dans la région de Gand. 
Les 7 dernières années, il a été directeur d’un centre communautaire pour la santé mentale à 
Courtrai (Kortrijk) en Flandre occidental. Il assumera son nouveau poste le 1er février 2009. 

Advocacy France change ses addresses e-mail: 

Voici les nouvelles addresses e-mail de Advocacy France: 
Advocacy France advocacy.france@erenis.fr  
Martine Dutoit mdutoit@erenis.fr  
 
V. NOUVELLES D’AUTRES ONG EUROPEENNES 

FEPH – Forum Européen des Personnes Handicapées 

Forum européen des personnes handicapées: campagne sur la législation de non-
discrimination: Rapport de la Présidence française pour la réunion ministérielle européenne  

Les 16 et 17 décembre, les 27 ministres européens de l’emploi, des affaires sociales, de la 
santé et des consommateurs (EPSCO) ont examiné un projet de Directive sur l’égalité de 
traitement. Ils se sont réunis pour la dernière fois sous la Présidence française et ils ont 
débattu, entre autres, des progrès réalisés dans le projet de Directive sur l’égalité de 
traitement. Comme la réunion était à huis clos, la Présidence française a publié un rapport sur 
l’état actuel de la Directive. Elle a souligné dans ce rapport les changements qu’elle a proposés 
aux Etats membres sur les parties les plus discutées de la Directive, notamment la division des 
compétences, la base juridique, la subsidiarité et les dispositions relatives au handicap. La 
Présidence a proposé de mieux aligner les dispositions de l’Article 4 avec la Convention des NU 
sur les droits des personnes handicapées. Un suivi des avancées de cette Directive sous la 
Présidence tchèque sera assuré par le FEPH. 
Pour de plus amples informations, visitez de la campagne du FEPH  
 http://www.1million4disability.eu/news.asp?langue=FR ou site Internet d’EDF 
http://www.edf-feph.org/default.asp (en anglais) 
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MDAC – Mental Disability Advocacy Centre 

MDAC lance une organisation caritative au Royaume-Uni  

C’est le 12 janvier que MDAC a inauguré sont organisation caritative "MDAC-UK" lors d’une 
collecte de fonds à la House of Lords à Londres.  
Cet événement a eu lieu sous l’égide de la Baronne Elaine Murphy, ancien professeur de 
psychiatrie et membre de la House of Lords. L’équipe de MDAC a présenté son travail autour 
des Droits de l’Homme, en insistant sur la Bulgarie, un pays que MDAC-UK a choisi pour y 
consacrer ses efforts de collectes de fonds, dans un premier temps. 
MDAC-UK a été mis en place pour permettre aux donateurs britanniques de contribuer, de 
façon fiscalement intéressante, à l’avancée des droits humains des enfants et des adultes 
ayant un handicap intellectuel ou de santé mentale à l’étranger. 
Source: MDAC 
 

 
VI. UNION EUROPEENNE 

2009 Année européenne de la créativité et de l’innovation 

Encourager autant que possible à la créativité et à l’innovation dans l’éducation, l’emploi et les 
activités culturelles, voilà les trois principaux objectifs de l’Année européenne de la créativité 
et de l’innovation, lancée le 8 janvier 2009 par la Présidence tchèque de l’UE et la Commission 
européenne. L’idée est d’innover en économie, mais aussi au niveau du bien-être social et 
individuel. 
Il y aura des campagnes de promotion, des événements et des initiatives au niveau européen, 
national, régional et local. L’Année aborde un large éventail de sujets: 
 
- Encourager les formes artistiques et autres de la créativité grâce à l’enseignement 
maternel, primaire et secondaire, mais aussi l’enseignement professionnel et d’autres 
enseignements informels et non-formels, pour conserver l’engagement envers des formes 
créatives d’auto expression pendant toute la vie adulte  
- la diversité culturelle comme source de créativité et d’innovation  
- les technologies de l’information et de la communication comme moyens d’auto 
expression créative en veillant à ce que les mathématiques, la science et les études 
technologiques encouragent un état d’esprit actif et innovant  
- mieux comprendre les processus de l’innovation et adopter une attitude 
d’entrepreneur pour assurer une prospérité continue  
- encourager l’innovation comme la voie vers le développement durable  
- des stratégies locales et régionales pour un développement basé sur la créativité et 
l’innovation  
- des industries créatives et culturelles, y compris le design, où l’esthétique et 
l’économique coïncident  
- l’innovation dans les services privés et publics. 
Source: site web consacré à la créativité,  http://create2009.europa.eu/ (en anglais pour 
l’instant) 

Le Conseil EPSCO tire des conclusions sur les maladies liées à l’âge, comme la maladie 
d’Alzheimer, et sur l’inclusion active pour lutter contre la pauvreté  

Le Conseil sur l’emploi, la politique sociale, la santé et les consommateurs (EPSCO) s’est réuni 
les 16-17 décembre 2008.  
Des conclusions ont été adoptées sur les stratégies de santé publique pour lutter contre les 
maladies neuro-dégénératives liées à l’âge et contre la maladie d’Alzheimer en particulier, 
dans le contexte du vieillissement de la population et du poids social croissant de ces 
pathologies dans tous les Etats membres, qui ont souligné l’importance de l’amélioration des 
compétences des professionnels pour garantir des soins de meilleure qualité. Les Etats 
membres ont demandé à la Commission d’adopter une initiative, dès 2009, au niveau 
communautaire sur la recherche, l’échange de bonnes pratiques entre pays et l’amélioration 
de la qualité des données épidémiologiques sur la prévalence et l’incidence de ces maladies.  
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En ce qui concerne la Recommandation sur l’inclusion active d’octobre 2008, vous pouvez vous 
référer au document de prise de position de SME publié à l’occasion de la 7ème table ronde 
sur la pauvreté et l’exclusion sociale qui a eu lieu à Marseille les 15-16 octobre 2008.  
http://www.SME.org/assets/files/SME%20position%20paper%20on%207th%20European%20
Round%20Table%20on%20Poverty_Marseille_2008.pdf  
Le Conseil demande à la Commission européenne et aux Etats membres de l’UE de mettre en 
place des stratégies nationales pour promouvoir l’inclusion active des personnes exclues du 
marché du travail et pour surveiller l’application des principes communs d’inclusion active. Il 
demande aussi, via PROGRESS et le Fonds social européen, de soutenir l’échange de bonnes 
pratiques et le lancement des programmes transnationaux expérimentaux dans le domaine de 
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Agence des Droits Fondamentaux: la santé mentale est à l’honneur en 2009 

L’Agence des Droits Fondamentaux réalisera en 2009 une étude juridique pour examiner les 
instruments juridiques et autres qui existent, les politiques, les mesures et les pratiques en 
matière de protection, promotion et respect des droits des personnes handicapées mentales. 
L’étude verra aussi dans quelle mesure les personnes malades mentales sont juridiquement 
considérées comme handicapées et si elles bénéficient de l’interdiction de la discrimination. 
Pour comprendre complètement les multiples dimensions de ce phénomène et pour examiner 
les réactions appropriées en termes de législation, de politique et de pratique, la FRA lancera 
un vaste projet de recherche avec une dimension quantitative mais aussi qualitative qui 
durera trois ans. Le champ d’application du projet peut être étendu pendant cette période de 
trois ans pour inclure: la discrimination multiple envers les jeunes, les combinaisons 
supplémentaires de bases de discrimination comme la race et la religion ou le handicap et 
l’orientation sexuelle et d’autres sujets comme l’accès au logement, à la sécurité sociale, à 
l’éducation, aux biens et aux services. Le projet démarrera en 2009 par un travail en interne 
afin de mettre en place des approches méthodologiques appropriées, innovantes et solides et 
de lancer la recherche en 2010. 
Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter le programme de travail annuel 2009  
http://fra.europa.eu/fra/material/pub/WP/wp09_en.pdf 
 
 
VII. CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE 

Priorités de la Présidence tchèque de l’UE  

La République tchèque a pris la Présidence de l’Union européenne le 1er janvier, une 
présidence qui durera jusqu’au 30 juin 2009. Les priorités se résument en TROIS « E » : 
Economie, Energie et l’Europe dans le monde. La devise est « une Europe sans obstacles ». 

La politique de cohésion économique et sociale  

L’un des thèmes du premier semestre 2009 sera celui de la forme que prendra la politique de 
cohésion économique et sociale après 2013. La présidence tchèque souhaite poursuivre les 
discussions visant à déterminer si les objectifs, stratégies et priorités définis jusqu’à présent 
reflètent l’évolution et les besoins de l’UE et si, et de quelle manière, les défis actuels doivent 
être pris en compte dans cette politique. En conformité avec le plan européen pour la relance 
économique, la présidence s’efforcera de conclure les négociations sur les propositions 
législatives soumises dans le cadre de celui-ci. Un autre sujet de discussion sera aussi celui du 
concept de cohésion territoriale et des possibilités d’une simplification de la gestion des fonds 
structurels.  

Les services sociaux : instrument d’insertion sociale active pour les personnes les plus 
défavorisées et instrument offrant des opportunités d’emploi  

La présidence veillera à faire des services sociaux un instrument de prévention contre la 
marginalisation sociale, un instrument d’insertion active des personnes les plus vulnérables, et 
en même temps un secteur d’opportunités croissantes en matière d’emploi (compte tenu de 
l’évolution démographique de l’UE), et se consacrera à renforcer les réseaux de ces services 
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proposés dans un environnement social naturel. La présidence mettra l’accent sur 
l’accessibilité des services sociaux au niveau territorial, financier et par catégorie. Dans le 
cadre de la politique d’insertion active, la présidence soutiendra une conciliation des politiques 
d’intégration sur le marché du travail, de mobilité de la main d’oeuvre, de motivation à la 
recherche d’emploi, de soutien à l’obtention de revenus adéquats et le développement de 
services sociaux de qualité, accessibles et efficaces. Pour débattre de la problématique de 
l’insertion sociale, elle organisera une conférence et proposera l’adoption des conclusions du 
Conseil. Une attention particulière sera également accordée à l’amélioration de la qualité, à 
l’accessibilité et au financement des soins de longue durée, à la préservation de la dignité et 
des droits des personnes dépendantes des soins et aux mesures permettant à la population de 
vieillir de manière active, saine et dans la dignité. 

La viabilité financière des systèmes de santé  

Les principaux facteurs déterminant le montant des dépenses dans le domaine de la santé 
sont le vieillissement de la population, le progrès et l’innovation dans le domaine médical, 
ainsi que l’attente et les revendications croissantes des patients. La présidence cherchera en 
particulier à définir le concept de viabilité financière et son contenu et à analyser les 
ressources disponibles pour le financement des systèmes de santé. Dans le contexte du 
financement des soins de longue durée, il convient de souligner les pressions dont ceux-ci font 
l’objet principalement en raison de la demande croissante de prestations de soins de longue 
durée, liées notamment aux tendances démographiques négatives et au nombre insuffisant de 
prestataires de ce type de soins médicaux. La conférence à haut niveau qui aura lieu en mai 
2009 devrait fournir aux États membres un espace pour partager leurs expériences, échanger 
des informations et des bonnes pratiques dans le domaine des systèmes de santé et de leur 
viabilité financière. 
Texte complet: http://www.eu2009.cz/fr/news-and-documents/news/programme-et-priorites-
4814  
 
 
VIII. COMMISSION EUROPEENNE 

DG SANCO 

Premier eurobaromètre sur la santé mentale et les enfants  

Le 13 janvier 2009, une nouvelle enquête de l’eurobaromètre a été publiée sur la santé 
mentale et le bien-être des enfants et des jeunes. L’enquête a pris en compte l’impression des 
parents par rapport à la santé mentale et au bien-être de leurs enfants dans les 27 pays 
européens. 12 750 parents choisis au hasard (y compris des beaux-parents et des tuteurs) ont 
été interrogés. Différents aspects de la qualité de vie ont été évalués, comme le niveau 
d’énergie de l’enfant et sa condition physique, les humeurs dépressives et les émotions, les 
sentiments de stress, le bien-être physique, l’autonomie de l’enfant, mais aussi les occasions 
pour l’enfant de structurer et de profiter de sa vie sociale, de ses loisirs et de sa participation à 
des activités sociales.  
L’enquête a fait appel à un outil standardisé d’évaluation, le KIDSCREEN-index. Les résultats 
montrent de grandes variations entre les pays et au sein des pays. Cette enquête complète 
des données existantes sur la santé et le bien-être mental et psychologique des enfants et des 
jeunes récoltées dans le cadre du suivi de la santé de la population. 
Ce travail complète les activités mises en place dans le contexte du Pacte européen pour la 
Santé mentale et le Bien-être, dont une des priorités clés est la santé mentale et le bien-être 
des enfants et des jeunes. 
Pour lire tous les résultats du Flash Eurobarometer, visitez: 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/life_style/mental/mental_health_en.htm 
ou 
http://ec.europa.eu/public_opinion/index_en.htm  
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IX. PARLEMENT EUROPEEN 

Les députés européens ont adopté le rapport de Catania sur la situation des droits 
fondamentaux dans l’UE  

En adoptant le rapport préparé par Giusto Catania (GUE/NGL, IT) le 14 janvier 2009, avec 401 
votes pour, 220 contre et 67 abstentions, les députés européens traitent des droits 
fondamentaux de plusieurs manières, en faisant des recommandations sur de nombreux 
sujets comme la discrimination, l’immigration, les droits sociaux et l’égalité des genres. 
Les députés sont préoccupés par le "nombre élevé de violations des droits fondamentaux dans 
l’UE" et pointent du doigt des cas de discrimination sérieuse contre des minorités et des 
menaces envers la vie privée. Le rapport contient quelques dispositions concernant les droits 
sociaux et définit ces droits comme "indivisibles, interdépendants et fondamentaux". 
Pour de plus amples informations, visitez la page Web du comité LIBE 
http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/homeCom.do?language=EN&body=LIBE 
ou la section des communiqués de presse du  site Web du Parlement européen : 
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/017-46094-012-01-03-902-
20090113IPR46093-12-01-2009-2009-false/default_en.htm 

Adoption du rapport sur la Santé Mentale par la Commission ENVI du Parlement Européen 

Ce jeudi 22 janvier 2009, la Commission de l'environnement, de la santé publique et de la 
sécurité alimentaire du Parlement européen (ENVI) s'est prononcée en faveur du rapport sur 
la santé mentale (rapporteur Evangelia Tzampazi MEP). Ce rapport, qui était toujours en 
discussion depuis novembre, fut adopté à l'unanimité par les membres de la commission ENVI 
et sera bientôt traité dans une session plénière au Parlement européen. 
Malgré le fait que le rapport se centre beaucoup sur le fardeau de la maladie mentale plutôt 
que sur la santé mentale publique positive, Santé Mentale Europe voit ce résultat comme un 
grand pas positif pour l'application du Pacte européen pour la santé mentale et le bien-être. 
SME s'est engagé dans l'avant-projet de ce document et a proposé quelques amendements qui 
ont été intégrés avec succès dans ce rapport. De plus, SME a particulièrement encouragé et 
approuvé la proposition du Parlement européen pour l'établissement d'une plate-forme 
consultative des parties intéressées afin de mettre en oeuvre le Pacte européen pour la santé 
mentale et le bien-être, ainsi qu'un appel aux Etats-membres à soutenir les organisations qui 
représentent les services d'utilisateurs et de soignants dans le but de faciliter leur participation 
dans le processus décisionnel européen. SME est heureux de constater que ce rapport sert à 
rappeler qu’il est urgent d’adopter des lignes directrices européennes communes définissant ce 
qu'est un handicap conformément aux dispositions de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits des personnes handicapées. Finalement, SME se félicite de l'approbation de la 
proposition de la Commission par le Parlement Européen d'une nouvelle directive contre la 
discrimination sur base de la religion ou des croyances, du handicap, de l’âge ou de 
l’orientation sexuelle au-delà du secteur de l'emploi. SME se félicite également de l’appel lancé 
par le Parlement Européen pour son adoption immédiate afin de protéger efficacement les 
personnes atteintes de problèmes mentaux de toute type de discrimination. 
Cependant, SME constate que ce rapport met trop l'accent sur les maladies mentales et pas 
assez sur l’amélioration de la santé mentale et du bien-être.  
Le rapport final sera bientôt disponible sur le site Internet du Parlement Européen. L'avant-
projet du rapport et des amendements peut être téléchargé sur: 
http://www.europarl.europa.eu/activities.do?language=FR  
Pour de plus amples informations sur le travail de SME concernant le rapport sur la santé 
mentale, veuillez contacter Mari Fresu, chargée des questions de santé, au secrétariat de SME: 
mari.fresu@mhe-sme.org  
 
 

X. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

NOUVEAU rapport sur l’intégration de la santé mentale dans les soins primaires, réalisé par 
l’OMS et l’Organisation mondiale des médecins de famille  
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Un rapport conjoint de l’OMS et de l’Organisation mondiale des médecins de famille sur 
l’intégration de la santé mentale dans les soins primaires est dès à présent à votre disposition. 
‘Intégrer la santé mentale dans les soins primaires – une perspective globale’ justifie 
l’intégration de la santé mentale et donne des conseils pour y parvenir.  Le rapport se fonde 
sur les dernières preuves en date et sur une analyse en profondeur de 12 exemples réussis 
d’intégration. Le rapport propose 10 grands principes pour guider les pays dans leurs efforts 
d’intégration de la santé mentale dans les soins primaires.  
Le rapport peut être téléchargé sur le site web OMS MIND: 
http://www.who.int/mental_health/policy/services/en/index.html (en anglais) 

Impact mondial de la crise économique et financière dans le domaine de la santé 

Le directeur général de l’OMS, Dr. Margaret Chan, vient de faire une déclaration concernant 
l’impact mondial de la crise économique et financière dans le domaine de la santé. 
Pour de plus amples informations, veuillez contacter Monsieur Dick Thompson 
thompsond@who.int  
 
 
XI. NATIONS UNIES 

Adoption du Protocole optionnel relatif au Pacte sur les droits économiques et sociaux par 
l’assemblée générale des NU 

Un pas vers la justiciabilité et la réalité des droits économiques, sociaux et culturels! 
Le protocole optionnel relatif au Pacte international sur les droits économiques, sociaux et 
culturels (ICESCR) des Nations-Unies (1966) a été adopté par l’assemblée générale des NU le 
10 décembre 2008. Le protocole permet à des personnes individuelles de contacter le comité 
des NU sur les droits économiques, sociaux et culturels si ces droits ont été violés par les 
Etats, après épuisement de tous les recours internes possibles. Ainsi, la justiciabilité du droit à 
la nourriture, au travail, à la santé, à l’éducation, au logement, à la culture, à l’égalité des 
genres, à une vie décente et à la dignité humaine est considérablement renforcé. 
Pour de plus amples informations, vous pouvez visiter le site SPIDH, le secrétariat 
international permanent des droits humains et des gouvernements locaux, 
http://www.spidh.org/fr/accueil/index.html  
 

 
XII. PUBLICATIONS 

Edition spéciale du Lancet sur la maltraitance des enfants  

Le Lancet a publié le 3 décembre 2008 une édition spéciale sur la maltraitance des enfants. 
Cette édition se compose de quatre articles principaux sur les sujets suivants: la magnitude et 
les conséquences de la maltraitance des enfants, les interventions pour prévenir la 
maltraitance des enfants et les conséquences qu’elle provoque, la reconnaissance et la 
réaction face à la maltraitance des enfants et la promotion des droits de l’enfant pour 
permettre la prévention de la maltraitance des enfants. 
Pour accéder à la publication spéciale du  Lancet, visitez: http://www.lancet.com/series/child-
maltreatment (en anglais) 

Un nouveau guide sur “Comment s’impliquer dans l’Europe” 

La Fondation pour le développement communautaire vient de publier un document “Comment 
s’impliquer dans l’Europe: un guide pour les communautés, les personnes individuelles et 
celles qui travaillent avec les communautés”. 
L’idée principale du projet My Voice in Europe est de stimuler l’intérêt et d’approfondir le débat 
en Europe au niveau local en faisant appel à une approche de développement communautaire. 
Le projet s’est d’abord adressé aux femmes et aux jeunes afin de mettre en lumière les outils 
utiles et accessibles qui assistent les personnes qui travaillent dans le secteur communautaire 
et bénévole et qui souhaitent influencer l’Europe ou simplement mieux connaître l’Europe et 
l’UE.  
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Pour télécharger le guide : 
http://cms.horus.be/files/99907/MediaArchive/Policies/Participatory_democracy/GetInThere.p
df (an anglais) 

La CEVC propose une nouvelle publication sur le plaidoyer en faveur de la vie dans la 
communauté  

A l’occasion de la Journée internationale des Droits de l’Homme et du 60ème anniversaire de 
la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, la Coalition européenne pour la vie dans la 
communauté (CEVC) a annoncé la publication de son manuel de plaidoyer à l’intention des 
organisations de personnes handicapées et des prestataires de services: « mettre en place des 
campagnes fructueuses sur le thème de la vie dans la communauté ». 
Objectif du manuel : aider les personnes individuelles et les organisations qui veulent parvenir 
aux changements qui sont nécessaires pour faire en sorte que les personnes handicapées 
puissent participer à la vie dans la communauté comme des citoyens égaux. Le manuel offre 
des informations et des conseils sur la façon de mener des campagnes et d’autres activités 
pour atteindre cet objectif, la vie dans la communauté pour toutes les personnes handicapées. 
Pour télécharger le manuel, visitez: http://www.community-living.info/?page=292  (en 
anglais) 
 
 
XIII. SITES WEB/INFORMATION EN LIGNE 

Actualisation du site web sur « l’Examen par les pairs en matière de Protection Sociale et d' 
Inclusion Sociale et Evaluation en matière d'Inclusion Sociale » 

L’objectif de ce nouveau site web est d’en permettre une utilisation plus facile et d’y naviguer 
plus facilement. Le site web est accessible en anglais, français et allemand. 
Pour accéder au site web: http://www.peer-review-social-inclusion.eu/?set_language=fr  
 
XIV. EVENEMENTS A VENIR 
 
NOUVEAU!! 17-18 février 2009 
Conférence : « Assurer le futur des soins de santé en Europe », Prague (République 
Tchèque) 
Pour de plus amples informations: visitez, http://www.sustainhealthcare.org/ 
 
4-7 mars 2009 
XVII congrès mondial de l'IFTA, «Reconciling Differences: Can Family Therapy Help 
Heal the World?» (La thérapie familiale peut-elle aider à soigner le monde?), 
Portorož (Slovénie) 
Pour de plus amples informations: visitez, www.paragon-conventions.com/ifta2009 
 
NOUVEAU!! 19-21 mars 2009 
18ème conférence internationale du IAFP “Ruptures et Relations – la dynamique de 
Groupe et la psychothérapie forensique ”, Konstanz (Allemagne) 
Pour de plus amples informations: visitez 
http://www.forensicpsychotherapy.com/activities/conference2009/ ou contactez 
conference2009@forensicpsychoterapy.com 
 
NOUVEAU!! 26-27 mars 2009 
Symposium International sur les affaires courantes et les controverses dans la 
psychiatrie « les tendances suicidaires », Barcelone, Espagne 
Pour de plus amples informations: visitez http://www.geyseco.es/controversias/ 
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27-29 mars 2009 
9e atelier sur les coûts et l'évaluation en psychiatrie, «Qualité et résultats dans les 
politiques et l'économie de la santé mentale» (Quality and outcomes in mental 
health policy and economics), Venise (Italie) 
Pour de plus amples informations: visitez http://www.icmpe.org/test1/events/events.htm 
 
16-19 avril 2009 
12e congrès international de la IFPE, «Bien-être et trouble mental: des outils 
épidémiologique dans le village mondial», Vienne (Autriche) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web dédié au congrès, 
http://www.ifpe2009.at/ 
 
27-28 avril 2009 
6e conférence européenne sur la promotion de la santé sur le lieu de travail, 
«HEALTHY WORK - HEALTHY LIFESTYLE – HEALTHY BUSINESS» (La santé au travail, 
des modes de vie sains, des entreprises saines), Pérouse (Italie) 
Pour de plus amples informations: contacter le secrétariat de la conférence, Tél. +39 0755 
857 365, Email lorisegr@unipg.it 
 
06-08 mai 2009 
Conférence sur la promotion de la santé dans les hôpitaux et dans les services de 
santé, Crète (Grèce) 
Pour de plus amples informations: visitez  http://www.univie.ac.at/hph/creta2009/  
 
27-29 mai 2009 
9e conférence de l'Union européenne de l'emploi protégé, Prague (République 
Tchèque) 
Pour de plus amples informations: contactez le secrétariat de la conférence, Tél. +420 224 
942 696, 
ou visitez http://www.euseconference2009.org 
 
NOUVEAU!!  22-24 juin 2009 
17ème Conférence européenne des services sociaux à Prague 
Lors de cette conférence, vous pourrez assister à des projets de « meilleure 
pratique » innovante et mener une discussion internationale interactive sur des 
questions sociales. 
http://www.esn-eu.org/prague/fre/coming_soon.html  (bientôt disponible) 
 
NOUVEAU!!16-19 septembre2009 
39ème Congress Annuel EABCT 
Pour de plus amples informations: visitez http://www.eabct.com/Dbrovnik.htm (en anglais) 
 
NEW!!28-29 septembre 2009 
Santé Mentale & Enjeux Sociétaux : Rehabilitation, Participation Sociale et 
Intégration Professionnelle Mersch, (Luxembourg). 
http://www.social-psychiatry.eu/indexfr.html 
For more information: visit http://www.social-psychiatry.eu/indexfr.html 
 
22-24 Octobre 2009 
6e congrès européen sur la violence dans les cliniques psychiatriques, Stockholm 
(Suède) 
Pour de plus amples informations: visitez 
http://www.oudconsultancy.nl/stockholm/ecvcp/Invitation.html 
 
27-31 octobre 2009 
XXV Congrès mondial sur la prévention du suicide, Montevideo (Uruguay) 
Pour de plus amples informations: visitez http://www.iasp.info/, ou envoyez un email à 
info@iasp2009.org 
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Vous souhaitez partager des informations, annoncer quelque chose ou contribuer au 
bulletin de SME? 

Merci d’envoyer vos contributions à info@mhe-sme.org  
 


